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Décision Générale colonial

Décision n° 875  du 1 septembre 1939
n° 875

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

1 septembre 1939

Numéro JO

n° 514 du 30/09/1939
Date  du numéro

30 septembre 1939

T E X T E  I N T É G R A L

M. Monnier (Edouard), administrateur adjoint de 2e classe des colonies, nouvellement affecté à la Côte francaise des Somalis, 

est nommé chef adjoint de Cabinet, secrétaire archiviste du Conseil d’administration et secrétaire greffier du Conseil du 

contentieux. M. Monnier (Edouard) percevra en cette qualité les indemnités réglementaires, — Les décisions n° 1020, du 19 

octobre 1938 nommant M. Poisson, adjoint au commandant de cercle de Djibouti, chef du Bureau des affaires économiques 

et de l’administration générale, et n° 1019, du 19 octobre 1938, nommant M. Lucas, adjoint au commandant du cercle de 

Djibouti par intérim, sont rapportèes. M. Lucas est nommé par intérim adjoint à l’administrateur-maire, M, Poisson reprend 

ses fonctions d’adjoint au commandant de cercle de Djibouti. — M, Parthenay, chef du Service du ravitaillement général, est 

nommé, en outre, chef du Bureau des affaires économiques p. i.
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